
[image: Couverture : Milliot Vincent, Milliot Vincent, Minard Philippe, La France d’Ancien Régime, Pouvoirs et société, 2e édition, Armand Colin]


[image: Page de titre : Milliot Vincent, Minard Philippe, La France d’Ancien Régime, Pouvoirs et société, 2e édition, Armand Colin]

Cursus Histoire
Illustration de couverture : Antoine Le Nain,
Repas de paysans (détail), 1642 © Musée du Louvre
© Armand Colin, 2018, 2026
Armand Colin est une marque de
Dunod Éditeur, 11 rue Paul Bert, 92240 Malakoff
ISBN : 978-2-200-64495-6
Des mêmes auteurs :
Vincent Milliot
Les Cris de Paris ou le peuple travesti. Les représentations des petits métiers parisiens (xvie-xviiie siècles), Paris, Publications de la Sorbonne, 1995, rééd. Les classiques de la Sorbonne, 2014.
Avec Marie-Claude Blanc-Chaleard, Caroline Douki, Nicole Dyonet (éd.), Police et migrants. France 1667-1939, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2001.
V. Milliot (dir.), Les Mémoires policiers, 1750-1850. Écritures et pratiques policières du Siècle des Lumières au Second Empire, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2006.
Avec Jean-Marc Berlière, Catherine Denys, Dominique Kalifa (éd.), Métiers de police, Être policier en Europe, xviiie-xxe siècle, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2008.
Avec Catherine Denys, Brigitte Marin (dir.), Réformer la police. Les mémoires policiers en Europe au xviiie siècle, Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 2009.
Un policier des Lumières, suivi de mémoires de J.-C.-P. Lenoir (1732-1807), ancien lieutenant général de police de Paris, écrits dans les pays étrangers dans les années 1790 et suivantes, Seyssel, Champ Vallon, 2011.
Avec Pierre Bergel (éd.), La ville en ébullition. Sociétés urbaines à l’épreuve, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2014.
« L’admirable police ». Tenir Paris au Siècle des Lumières, Ceyzérieu, Champ Vallon, 2016.
Avec Emmanuel Blanchard, Vincent Denis, Arnaud Houte, Histoire des polices en France. Des Guerres de Religion à nos jours, Paris, Belin, 2020.
Avec Vincent Denis et Isabelle Foucher, La police des Lumières. Ordre et désordre dans les villes du xviiie siècle, Paris, Gallimard/Archives nationales, 2020.
Avec Felix Breteau, Anne de Mathan, Thomas Hippler et Corentin Sire (éd.), Polices et révolutions en Europe occidentale. Des années 1780 à la fin du xxe siècle, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2025.
Philippe Minard †
Typographes des Lumières, Seyssel, Champ Vallon, 1989.
La fortune du colbertisme. État et industrie dans la France des Lumières, Paris, Fayard, 1998.
Avec Gérard Béaur (éd.), Atlas de la Révolution française, vol. 10 : L’économie, Paris, Éditions de l’EHESS, 1997.
Avec Steven Kaplan (éd.), La France, malade du corporatisme ? xviiie-xxe siècles, Paris, Belin, 2004.
Avec Caroline Douki (éd.), « Histoire globale, histoires connectées », no spécial de la Revue d’Histoire Moderne & Contemporaine, 54-4 bis, supplément 2007.
Avec Vincent Milliot et Michel Porret (éd.), La grande chevauchée. Faire de l’histoire avec Daniel Roche, Genève, Droz, 2011.
Avec Corine Maitte, Matthieu de Oliveira et Gérard Gayot (dir.), La gloire de l’industrie, xviie-xixe siècle. Faire de l’histoire avec Gérard Gayot, Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 2012.
Avec Gérard Klotz et Arnaud Orain (éd.), Les voies de la richesse ? La physiocratie en question, 1760-1850, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2017.

Sommaire

Couverture
Page de Copyright
Introduction
1. Trois siècles d'histoire de la France
2. La France d'Ancien Régime, mode d'emploi
1 La société d'Ancien Régime : ordres et privilèges
1. La hiérarchie des dignités
1.1 Le principe hiérarchique
1.2 La société d'ordres
2. Une société de privilèges
2.1 Le principe organiciste : une société de corps
2.2 Privilèges et « libertés »
2 Population et structures démographiques
1. « Il n'y a de richesse que d'hommes »
1.1 Compter les hommes
1.2 Dynamiques démographiques
2. Le régime démographique ancien
2.1 La nuptialité, un régulateur essentiel
2.2 Les rythmes de la natalité
2.3 Une forte mortalité
2.4 Les crises démographiques
3. Après 1740, une « révolution démographique » ?
3.1 Le recul de la mortalité
3.2 Une transition démographique précoce
3 La France paysanne : domination et contraintes
1. Le pouvoir seigneurial
1.1 L'emprise seigneuriale
1.2 La structure d'une seigneurie
1.3 Une emprise inégale selon les régions
2. Les paysans et leur seigneur
2.1 La figure redoutée du seigneur
2.2 Les solidarités communautaires
3. Le poids des prélèvements
3.1 Les droits seigneuriaux
3.2 La dîme ecclésiastique
3.3 Les impôts royaux
4 La France agricole :
structures foncières et régime agraire
1. Les structures foncières : l'accès inégal à la terre
1.1 Les manières de tenir la terre
1.2 Les limites de la propriété paysanne
1.3 La grande hétérogénéité du monde paysan
2. Le régime agraire : le poids de l'impératif céréalier
2.1 La diversité des productions et des paysages agraires
2.2 La « tyrannie des blés » et ses conséquences
2.3 Le « cercle vicieux » de la jachère
5 Une France chrétienne
1. Le clergé : unité et diversité du premier ordre
1.1 Être un clerc
1.2 Bas et haut clergé
1.3 L'Église et l'État : complémentarité et soutien mutuel
2. La religion ordinaire
2.1 La paroisse et son curé
2.2 Des attentes mal satisfaites
3. Réformer et christianiser
3.1 Les réponses protestantes
3.2 La riposte catholique
3.3 Un catholicisme « épuré » ?
6 Le poids des noblesses
1. L'art d'être noble
1.1 Qu'est-ce qu'être noble ?
1.2 Comment devenir noble ?
1.3 Unité et diversité de la noblesse
2. La noblesse et l'État
2.1 Servir le Roi
2.2 Le poids de la robe : les fidèles de la monarchie
2.3 Des « blessures de l'honneur » à la collaboration
7 La France des villes
1. Les conceptions de la ville
1.1 Qu'est-ce qu'une ville ?
1.2 Au xviiie siècle, une nouvelle conception de la ville
2. L'expansion urbaine
2.1 Les aspects démographiques de la croissance urbaine
2.2 Les clefs de la domination urbaine
3. Une société urbaine très diverse
3.1 La ville, séjour des privilégiés
3.2 Le monde des métiers corporés
3.3 Salariés, domestiques, « population flottante »
8 Les cultures de l'imprimé
1. Entrer dans la culture de l'imprimé : l'alphabétisation
1.1 Mesures de l'alphabétisation
1.2 Les variables de l'alphabétisation
2. Apprendre à lire et à écrire : écoles et collèges
2.1 L'école au village
2.2 L'accumulation scolaire urbaine
3. Présence du livre et de l'imprimé
3.1 Les conditions de production
3.2 La diffusion sociale de l'imprimé
9 Le pouvoir royal aux xvie et xviie siècles
1. Le roi, « empereur en son royaume »
1.1 L'affirmation de la souveraineté du monarque
1.2 Pouvoirs régaliens et « lois fondamentales du royaume »
2. Le roi très chrétien
2.1 Le corps mystique de la monarchie
2.2 L'image du roi
3. Le roi de justice
3.1 La pyramide judiciaire
3.2 Que passe la justice du roi…
4. Le roi de guerre
4.1 La guerre, instrument du renforcement de l'État
4.2 L'armée du roi : une organisation sans cesse améliorée
10 Le fonctionnement de l'État royal
1. Les rouages du gouvernement
1.1 Le Conseil royal
1.2 Les faiblesses de l'administration royale sur le terrain
1.3 Le rôle accru des intendants dans les provinces
2. L'État de finance
2.1 Les ressources du Trésor
2.2 Une fiscalité très inégalitaire
2.3 La face cachée du système fisco-financier
3. Une monarchie « absolue » ?
3.1 Participer ? Le rôle des États généraux
3.2 L'aspiration à une monarchie contrôlée
3.3 Le tournant louis-quatorzien
11 La crise de l'Ancien Régime
1. Les dynamiques du siècle des Lumières
1.1 Le changement économique et social
1.2 Le « règne de la critique »
2. L'impossible réforme de la monarchie
2.1 La crise financière
2.2 L'opposition parlementaire
3. La crise finale
3.1 Les privilégiés sur la défensive
3.2 La paralysie du régime
3.3 La convocation des États généraux
Tableau chronologique de la France moderne
Annexe métrologique : poids et mesures, monnaie
Lexique
Petit dictionnaire des personnages cités
Bibliographie
1. Méthodologie
2. Instruments de travail
3. Sources et documents
4. Manuels généraux
5. Lectures thématiques
Index
Table des figures et des encadrés

Introduction
Parler de « la France d’Ancien Régime », c’est évoquer les trois siècles qui vont de l’arrivée des Européens au Nouveau Monde en 1492, dans le sillage de Christophe Colomb, à la Révolution de 1789, laquelle précisément renverse cet « Ancien Régime », et invente l’expression pour désigner le monde ancien, que nous appelons aussi la « période moderne ». Lors de la fameuse nuit du 4 août 1789, l’Assemblée nationale décrète ainsi l’abolition des privilèges, symbole de ce régime dont les Français ne veulent plus.
La notion d’« Ancien Régime » est donc une appellation posthume, puisque l’expression apparaît au moment où la réalité qu’elle désigne est abolie. Elle renvoie à tout un système social et politique, marqué par l’inégalité de naissance entre les personnes, et toutes sortes de privilèges qui façonnent des identités sociales fortement distinctes. Au sommet de la pyramide sociale se trouve une structure politique, la monarchie, qui repose sur ces distinctions et les légitime à la fois : l’État royal fait corps avec la société de privilèges et sa longue sédimentation d’inégalités et d’oppression des masses par des élites nobiliaires et seigneuriales fortement imbues d’elles-mêmes et de leurs prérogatives.
On étudiera d’abord les structures de cette société compartimentée, pétrie de religion et de sens du sacré, essentiellement rurale et paysanne, pour en comprendre les ressorts, les inerties et les dynamiques, avant d’analyser l’essor et le fonctionnement des institutions monarchiques. Tel est le sens de notre sous-titre : « Pouvoirs et société ». C’est bien sous l’angle de l’exercice des pouvoirs et des rapports que les différents secteurs de la société entretiennent avec ces pouvoirs que l’Ancien Régime est présenté dans ce livre. Ce faisant, nous essayons de tirer parti de longues années de dialogue avec nos étudiants des premières années de Licence, et de rester fidèles aux enseignements de nos maîtres, qui nous ont précédés dans l’exercice pédagogique, et dont les puissantes synthèses ont fait date, en particulier Pierre Goubert et Daniel Roche d’une part, et Denis Richet d’autre part1.
Si la part est ici largement faite aux structures et aux fonctionnements sociaux, nous ne devons pas pour autant oublier que les unes et les autres ne sont nullement figés, et s’inscrivent au contraire dans les dynamiques d’ensemble qui portent ces trois siècles d’histoire de la France, et qui traversent les chapitres qui vont suivre.
1. Trois siècles d’histoire de la France
La première moitié du xvie siècle voit le pays enfin remis de la grande crise du xive, après un long temps de récupération. La « Renaissance », à la fois économique et intellectuelle, est aussi le temps de la consolidation de l’État royal et du premier absolutisme. L’appareil administratif se renforce et étend son emprise, tandis que propagandistes et idéologues théorisent la toute-puissance du prince. L’État vacille pourtant et manque d’être englouti dans la tourmente des troubles de religion du xvie siècle : les divisions qu’entraîne la Réforme protestante plongent la France dans huit guerres civiles successives, entre 1562 et 1598. Avec l’édit de Nantes, le règne d’Henri IV permet de panser les plaies, de reconstruire peu à peu le pays.
La première moitié du xviie siècle est marquée par les figures de Richelieu et Mazarin, dont l’action contribue à façonner un second âge de l’absolutisme, placé sous le signe de la violence. Non plus celle des haines et des grands conflits eschatologiques, mais celle de la guerre extérieure et de ses exigences à l’intérieur : la taxation fiscale, implacable, et la répression de toutes les révoltes, qu’elles soient aristocratiques ou paysannes. Les années de la Fronde*, entre 1648 et 1652, apparaissent comme une ultime convulsion, une improbable convergence entre des oppositions multiples, aux intérêts bien trop divergents pour pouvoir s’unir durablement. L’État absolu triomphe, tandis que parallèlement, l’Église catholique poursuit un lent travail de reconquête des « âmes égarées ». Le temps n’est plus, ensuite, des dissidences.
Au xviie siècle, ce qu’on appelle communément « l’absolutisme » est une ambition, un programme politique peu à peu dessiné, qui débouche sur la tentative de mise au pas de la société entière par Louis XIV. Dans cette conception, la grandeur du souverain paraît exiger une centralisation accrue du pouvoir, et par là même une domestication politique de la noblesse, autrefois turbulente : c’est que l’ordre intérieur conditionne en effet la réalisation des ambitions territoriales extérieures. L’obsession de la gloire mène directement à la guerre. Pour le Roi-Soleil, « s’agrandir est la plus digne et la plus agréable occupation des souverains ». Le roi de gloire est nécessairement un roi de guerre. Mais les guerres ont un coût très lourd. Après l’apogée des années 1680 se dessine le temps des difficultés. Le règne s’achève dans l’ombre crépusculaire d’un pouvoir usé, isolé face à une Europe hostile, d’une crispation dévote, et d’un épuisement économique certain.
La Régence (1715-1723) apparaît alors comme un temps de décompression désordonnée. La vieille noblesse est incapable de proposer une alternative politique véritable à la monarchie absolue, et les anticipations économiques aventurées de John Law font long feu.2
Le retour de la paix cependant, et l’apparent rajeunissement du pouvoir permettent à Louis XV, épaulé par le cardinal de Fleury* jusqu’en 1743, de renouer avec les pratiques anciennes d’un régime qui prétend rester sans contrôle. Mais la société change, portée par l’onde de dynamisme démographique et de prospérité économique qui s’accélère après 1750. Parallèlement, le mouvement des Lumières remet en cause les vérités révélées et les autorités établies. Le « règne de la critique » n’épargne ni l’Église ni la monarchie. La croyance dans le progrès et la perfectibilité de l’homme autorise toutes les audaces.
Or au milieu du siècle, la monarchie s’avère incapable de faire face au coût de deux conflits européens successifs, la guerre de Succession d’Autriche (1740-48) et la guerre de Sept Ans (1756-63) qui revêtent, sur mer et dans les empires coloniaux, une dimension mondiale. La crise financière, dès lors, va miner le régime. La seule véritable issue serait une réforme fiscale élargissant l’assiette de l’impôt, autrement dit une réduction des privilèges. Mais toute la structure sociale du régime repose précisément sur les distinctions d’ordres et de privilèges. S’y attaquer revient, pour le roi, à scier la branche sur laquelle il est installé : contradiction insurmontable pour une monarchie qui, jusqu’à présent, s’était efforcée de contenir les revendications politiques de la noblesse, mais en se gardant bien de jamais porter atteinte à sa domination économique.
Devant l’ampleur de la crise financière, la monarchie, pour se sauver elle-même, ne peut que passer en force et imposer d’en-haut des réformes qui vont à l’encontre des intérêts nobiliaires. Ce serait possible si elle était capable de se ménager d’autres soutiens dans la société. Mais la manière même dont les réformes sont « octroyées », c’est-à-dire imposées d’en haut, prive le gouvernement de tout soutien politique dans l’opinion éclairée. Sous le règne de Louis XVI, après 1774, l’impasse est totale et toutes les tentatives réformatrices échouent : pour les uns, c’est trop, et pour d’autres, la manière de procéder est inacceptable. D’où cet étonnant paradoxe d’élites privilégiées conservatrices qui réussissent à se faire passer pour les défenseurs des « libertés » de tous face au « despotisme ministériel », alors qu’elles défendent surtout leurs intérêts particuliers. En 1788-89, la confusion est à son comble, et la monarchie paraît bien avoir perdu la partie.

2. La France d’Ancien Régime, mode d’emploi
L’objectif de cet ouvrage n’est pas d’essayer de tout dire sur l’Ancien Régime. Il se propose plutôt de mettre en place les « structures lourdes » de la France entre 1500 et la Révolution française. Onze chapitres s’attachent à tenter de comprendre une France de la diversité, celle de ses peuples et de ses groupes sociaux, de ses coutumes et de ses parlers, celle d’une administration complexe et enchevêtrée.
Les cadres de la société et de l’économie sont présentés dans un premier temps en insistant sur les contraintes qui pèsent sur tous, sur la fragilité de la vie et les limites de la production. Loin du faste des palais, la réalité majoritaire du royaume est celle d’une France rurale, aux aspects contrastés, dont l’activité assure largement la pérennité des revenus des autres groupes sociaux : les nobles, les clercs et une bonne part des bourgeois.
Pour tous ceux-là, l’État représente une entité et une contrainte plus ou moins lointaine, un fardeau ou une source de revenu, voire une occasion de promotion sociale. Sans négliger la dynamique qui conduit au renforcement de l’État central ni délaisser les blocages prérévolutionnaires, un second temps s’attache à présenter le plus clairement possible les rouages de l’administration et du pouvoir royal, dans le cadre de la France métropolitaine.
On ne négligera pas les annexes, tout aussi importantes à nos yeux : comme leur nom ne l’indique pas, elles ne sont pas secondaires. Elles ont été conçues pour accompagner la lecture des chapitres, avec des renvois vers un lexique et un index des personnages cités, une chronologie synoptique, et des suggestions bibliographiques que nous avons voulues adaptées aux usages d’étudiants de Licence3.
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  Chapitre 1

    La société d’Ancien Régime : ordres et privilèges

  
    Pour l’observateur contemporain, plonger dans la société d’Ancien Régime produit un véritable effet de dépaysement : les principes qui organisent alors l’univers social sont radicalement étrangers aux nôtres. La société d’avant 1789 n’est pas composée d’individus soumis à un droit commun ; elle est au contraire un assemblage de corps et communautés qui sont chacun détenteur de droits (et de devoirs) particuliers. De même, à rebours de toute idée d’égalité sociale, un principe général de hiérarchie assigne à chaque groupe ainsi défini une place supposée intangible au sein de l’ordre monarchique. De sorte que les individus se voient assigner un rang, une place dans la société, en fonction d’une dignité inégale, qui correspond au groupe ou communauté auquel ils appartiennent. Hiérarchie et privilège sont les maîtres mots de l’ordre ancien, tel qu’il a été théorisé par certains penseurs, et intériorisé par la population.

    
      1. La hiérarchie des dignités

      L’idée d’égalité est étrangère à la culture juridique de l’Ancien Régime : celle-ci, au contraire, met en avant l’inégale « qualité » ou dignité des personnes et des groupes, et continue de penser la structure générale de l’ordre social à partir de la tripartition fonctionnelle théorisée au Moyen Âge, distinguant clergé, noblesse* et Tiers-État*.1

      
        1.1 Le principe hiérarchique

        Pour les hommes de la société d’Ancien Régime, l’idée de hiérarchie sociale va de soi. Sous la plume du juriste Charles Loyseau*, par exemple, ce principe d’organisation est explicitement naturalisé : la hiérarchie sociale correspond à un ordre naturel, voulu par Dieu, et l’égalité des conditions est proprement impensable. Cette hiérarchie répond également à une nécessité pratique de bonne coordination, qu’il justifie par une analogie avec le commandement militaire :

        
          L’organisation de la société selon le juriste Charles Loyseau, en 1610

          
            « Il faut qu’il y ait de l’Ordre en toutes choses, et pour la bienséance, et pour la direction de celles-ci (…). Car nous ne pourrions pas vivre en égalité de condition, ainsi il faut par nécessité que les uns commandent, et les autres obéissent. Ceux qui commandent ont plusieurs degrés : les souverains seigneurs commandent à tous ceux de leur état, adressant leur commandement aux grands, les grands aux médiocres, les médiocres aux petits, et les petits au peuple. Et le peuple qui obéit à tous ceux-là est encore séparé en plusieurs Ordres et rangs (…). Ainsi par le moyen de ces divisions et subdivisions multipliées, il se fait de plusieurs Ordres un Ordre général, et de plusieurs états un état bien réglé, auquel il y a une bonne harmonie et consonance, et une correspondance et rapport du plus bas au plus haut : de sorte qu’enfin un nombre innombrable aboutit à son unité (…). Comment pourrait un général d’armée être obéi en un moment par tous les soldats de celle-ci, si elle n’était divisée par régiments, les régiments par compagnies, les compagnies par escouades ? (…). Mais l’effet de l’Ordre est encore plus admirable en un état qu’en une armée ».

          

          Charles Loyseau, avant-propos du Traité des ordres et simples dignités, 1610.

        

      

      
        1.2 La société d’ordres

        Les mentalités de l’époque moderne restent profondément influencées par une catégorisation des hommes selon trois fonctions principales, dont l’énoncé théorique, en Occident, remonte au xie siècle, sous la plume de certains clercs :

        
          Les trois ordres, une idéologie ancienne

          
            « Triple est donc la maison de Dieu que l’on croit une : ici-bas les uns prient, d’autres combattent, d’autres encore travaillent ; lesquels trois sont ensemble et ne supportent pas d’être désunis. De sorte que sur la fonction de l’un reposent les ouvrages des deux autres, tous à leur tour apportant leur aide à tous ».

          

          Adalbéron, évêque de Laon, xie siècle.

        

        Cette représentation est d’abord et avant tout d’ordre idéologique : elle confère aux individus englobés dans chaque ordre une place fixe dans la société et leur assigne une fonction et des devoirs spécifiques, censés contribuer au bien commun et à l’harmonie d’ensemble : au premier rang, le clergé (« ceux qui prient », oratores), puis la noblesse* (« ceux qui combattent », bellatores en latin), et enfin, le reste est défini par défaut : c’est l’ordre qui n’a pas de nom, qu’on ne désigne que par sa place de troisième, le Tiers-État, qui regroupe tous « ceux qui travaillent » (laboratores).

        Les juristes de l’Ancien Régime, comme Loyseau, déjà cité, ont repris cette catégorisation grossière et l’ont inscrite dans leur vision d’une société ordonnée de façon hiérarchique. En outre, cet ordonnancement théorique en trois « états » trouve sa traduction institutionnelle dans la consultation intermittente des États généraux*, qui rassemble à l’initiative du roi des représentants élus de chacun de ces trois ordres.

        Loyseau intègre ainsi cette tripartition fonctionnelle héritée dans sa vision hiérarchique d’ensemble :

        
          Les trois ordres définis par le juriste Loyseau en 1610

          
            « Quant au peuple qui obéit, pour que c’est un corps à plusieurs têtes, on le divise par ordres, états ou vacations particulières. Les uns sont dédiés particulièrement au service de Dieu ; les autres à conserver l’État par les armes ; les autres à le nourrir et maintenir par les exercices de la paix. Ce sont nos trois Ordres ou États généraux* de France, le clergé, la noblesse et le tiers état. Mais chacun de ces trois Ordres est encore subdivisé en degrés subordonnés (…). Les degrés ou Ordres subalternes du clergé sont assez notoires (…). Ceux de la noblesse sont la simple noblesse, la haute noblesse, et les princes. Finalement au tiers état, qui est le plus ample, il y a plusieurs ordres : à savoir des gens de lettres, de finance, de marchandise, de métier, de labour et de bras, dont toutefois la plupart sont plutôt simples vacations que Ordres formés (…) ».

          

          Charles Loyseau, avant-propos du Traité des ordres et simples dignités, 1610.

        

        On retrouve bien sûr ici la très forte empreinte chrétienne, qui place les hommes de Dieu au-dessus de tous les autres. Le clergé ne peut être que le premier ordre : il est l’intermédiaire obligé pour l’obtention du salut éternel, objectif prioritaire de la condition humaine. À la fin du xviiie siècle, on compte quelque 150 000 clercs (0,5 % de la population), et l’Église possède environ 10 % des terres.

        La seconde place accordée à la noblesse* atteste du poids de l’idéologie guerrière, viriliste et même machiste : la caste nobiliaire est l’héritière supposée des vaillants compagnons d’armes du roi dans des temps reculés ; elle fait du service du roi sa mission cardinale, non seulement sous sa forme militaire mais aussi au plan politique, au nom de son devoir traditionnel de « conseil » auprès du monarque. À la fin du xviiie siècle, la noblesse représente peut-être pas loin de 300 000 personnes (1 % de la population), et possède 20 % des terres environ.

        Le Tiers-État est si nombreux (plus de 98 % de la population) qu’il ne peut être que très hétérogène, regroupant l’immense cohorte des paysans, riches ou pauvres, et toutes les professions artisanales, marchandes, administratives et libérales, etc. On connaît la protestation célèbre rédigée par l’abbé Sieyès* à la veille de la Révolution, dans une brochure qui a eu un énorme retentissement : « Qu’est-ce que le Tiers-État ? Tout. Qu’a-t-il été jusqu’à présent dans l’ordre politique ? Rien. Que demande-t-il ? À être quelque chose (…). Rien ne peut aller sans lui, tout irait infiniment mieux sans les autres ».

        Pour inégalitaire qu’elle soit, cette division de la société en « états » ne doit pas être confondue avec une organisation en classes sociales, car dans cette représentation idéologique et théorique, c’est la dignité supposée et l’estime attachée à certaines fonctions qui sont déterminantes, et non la place précise dans la production et l’ordre socio-économique. Avant le niveau de fortune, c’est le statut juridique qui compte, et les droits particuliers qui lui sont attachés.

      

    

    
    
      2. Une société de privilèges

      Le clergé et la noblesse* ne sont pas les seuls bénéficiaires de privilèges* dans la société d’avant 1789. Le privilège, l’exemption, la franchise, qui varient selon les groupes, la profession, le lieu de résidence, etc., sont en fait un trait général : le droit commun, caractéristique de notre société contemporaine, n’existe pas dans la monarchie d’Ancien Régime. De même que les individus n’ont pas d’existence sociale véritable en dehors de l’appartenance à un groupe particulier, un « corps », qui fonde leur identité.

      
        2.1 Le principe organiciste : une société de corps

        La notion de corps est centrale dans la conception de la société à l’époque moderne. Cette métaphore du « corps », omniprésente, renvoie à une représentation de la société que l’on qualifie d’organicisme, désignant par là le fait que tous les « membres » sont articulés entre eux, composant un vaste « organe » uni. Le grand corps du royaume, dont le roi est le « chef » (la tête), est ainsi constitué d’une multitude d’organismes différents qui en sont les « membres ». Chacun a une fonction précise dans la vie de l’ensemble, contribuant ainsi en principe à servir le bien commun. En 1599, le roi Henri IV* déclare : « Je suis votre roi légitime, votre chef ; mon royaume en est le corps ; vous avez cet honneur d’en être membres, d’obéir et d’y apporter la chair, le sang, les os et tout ce qui en dépend ».

        Cette conception organiciste de la société se retrouve près de deux siècles plus tard dans un discours célèbre de l’avocat général du Parlement de Paris, qui évoque « les anneaux d’une grande chaîne » :

        
          La société de corps définie par l’avocat général Antoine Séguier en 1776

          
            « Tous vos sujets, Sire, sont divisés en autant de corps différents qu’il y a d’états différents dans le royaume. Le clergé, la noblesse, les cours souveraines*, les tribunaux inférieurs (…), les universités, les académies*, les compagnies de finance, les compagnies de commerce : tout présente, et dans toutes les parties de l’État, des corps existants qu’on peut regarder comme les anneaux d’une grande chaîne dont le premier est dans les mains de Votre majesté comme chef et souverain administrateur de tout ce qui constitue le corps de la nation (…). La monarchie française, par sa constitution, est composée de plusieurs états distincts et séparés. Cette distinction de conditions et de personnes tient à l’origine de la Nation ; elle est née avec ses mœurs ; elle est la chaîne précieuse qui relie le Souverain avec ses sujets (…). Ces institutions ne sont pas de celles que le hasard a formées et que le temps puisse changer ».

          

          Remontrances* du Parlement de Paris, 12 mars 1776.

        

        Cela signifie en somme qu’avant 1789, l’individu n’est rien par lui-même, et n’a d’existence juridique et sociale qu’à travers le groupe, la famille ou le corps dont il fait partie. Ce que les révolutionnaires de 1789 dénonceront comme « l’esprit de corporation » : une sorte d’assignation identitaire qui réduit la personne à son appartenance communautaire.

        C’est que les droits et les devoirs de chacun relèvent non pas d’un droit commun, mais de privilèges particuliers d’ordre collectif.

      

      
        2.2 Privilèges et « libertés »

        La structuration de la société en corps multiples va de pair avec l’existence des privilèges accordés à chacun d’eux.

        Le terme s’entend de deux manières. Tout d’abord, au sens juridique, le privilège est, d’après son étymologie (origine du mot), une « loi privée » (privi-legium renvoie, en latin, à lex privata), c’est-à-dire une loi particulière qui règle la situation d’un individu ou d’un groupe, lequel échappe ainsi à la loi commune, de façon dérogatoire. Le juriste Loyseau définit ainsi le privilège comme « une dispense contre le droit commun ». De là, un sens politique plus général : le privilège est synonyme de « libertés », « franchises », « exemptions » ou « immunités » accordées à certains.

        D’un siècle à l’autre, les usages du terme ne varient pas. Dans son Dictionnaire de 1690, Antoine Furetière* le définit comme « un avantage particulier dont jouit une personne à l’exclusion de beaucoup d’autres, qui lui vient par le bienfait de son souverain ». Même définition dans l’Encyclopédie méthodique, en 1786 : « toute distinction utile ou honorable dont jouissent certains membres de la société et dont les autres ne jouissent pas ». Cette « distinction » peut être définie de façon affirmative, accordant telle ou telle prérogative ou avantage ; ou bien de façon négative, en exemptant d’une obligation générale, le privilège prenant en ce cas la forme d’une dispense particulière.

        En théorie, le privilège relève du fait du Prince : c’est le roi qui l’accorde. En pratique toutefois, beaucoup de privilèges tirent leurs origines d’un usage immémorial, de nature coutumière. Le fait accompli, ici, prend force de droit. Les chartes royales ne font alors qu’enregistrer un usage établi. Mais le roi peut aussi créer de nouveaux privilèges, par lettres patentes*, qui ont force de loi. S’il arrive que les détenteurs de privilège viennent demander au roi de confirmer leurs « libertés » anciennes pour couper court à toute contestation, le plus souvent, le roi utilise le privilège comme une arme politique : il concède de nouveaux privilèges en guise de récompense pour services rendus, ou bien pour acheter la fidélité, l’obéissance ou la paix sociale (par exemple lors de l’intégration au royaume d’une région conquise ou annexée). La concession d’un privilège se justifie souvent par des considérations de bien public : il est la contrepartie d’un risque encouru ou d’un service rendu au pays.

        On peut distinguer les différents types de privilèges selon leur nature et selon leurs bénéficiaires.

        On pense évidemment d’abord au privilège fiscal, avec l’exemption majeure dont bénéficient la noblesse* et le clergé, qui ne paient pas la taille*, l’impôt royal par excellence : s’agissant d’une imposition qui sert à subventionner la guerre, le clergé s’en trouve exempté (la religion s’oppose à la guerre), et la noblesse s’en acquitte d’une autre manière, par le service militaire (on dit qu’elle paie « l’impôt du sang » en combattant pour le roi). Tout le poids en retombe donc sur le Tiers-État.

        
          
            Les privilèges des deux premiers ordres

          

          
            
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	

                  	Honorifiques

                  	Judiciaires

                  	Fiscaux

                

                
                  	Clergé

                  	préséance, place d’honneur dans les processions

                  	tribunaux spéciaux (officialités*)

                  	exemption fiscale (contre un « don gratuit* »)

                

                
                  	Noblesse

                  	port de l’épée, armoiries, préséance, postes réservés

                  	accès direct aux tribunaux supérieurs

                  	exemption de taille, taux réduits pour autres impôts

                

              
            

          

        

        Mais le privilège prend de nombreuses autres formes : judiciaires (avec des tribunaux spéciaux réservés à telle ou telle catégorie sociale), ou bien politiques (avec une représentation politique particulière accordée à certaines provinces, qui bénéficient d’une assemblée territoriale élue), ou encore honorifiques (préséance, postes réservés, armoiries, droit de porter l’épée…).

        Le cas le plus répandu est celui d’un privilège général collectif que l’on dit « réel » parce qu’il n’est pas attaché à une personne mais à un bien, une dignité, un office, un ordre ou un établissement religieux : c’est la possession de ce bien ou de cette dignité ou l’appartenance au groupe, qui confèrent le bénéfice du privilège à l’heureux propriétaire de la chose ou membre du groupe. Il en va ainsi des privilèges des deux premiers ordres, de plus en plus contestés à la fin du xviiie siècle. Mais les privilèges territoriaux sont tout aussi puissants, qui reposent sur une base géographique. Certaines provinces et de nombreuses villes disposent d’un ensemble de privilèges de nature fiscale (ainsi, la Bretagne est exemptée de l’impôt sur le sel), mais aussi judiciaire, ou politique qui leur donnent une marge d’autonomie et de négociation avec la monarchie (par exemple pour négocier le montant de l’impôt dû au roi). Les franchises urbaines garantissent aux villes des prérogatives d’auto-administration et des exemptions fiscales, totales ou partielles. Reste enfin l’infinie mosaïque des privilèges accordés aux groupes constitués en corps. « Faire corps » signifie former une entité juridique, politique et morale, ce qui implique le droit de s’auto-administrer, de s’assembler, se doter de chefs, de statuts, de règles et de pouvoirs de police internes. C’est le cas de l’ordre ecclésiastique tout entier, qui se réunit régulièrement dans les Assemblées du clergé et décide du « don gratuit* » (impôt volontaire) qu’il verse au roi, par exemple. Mais c’est surtout le cas d’une multitude de corps laïques : communautés d’arts et métiers, corporations* marchandes, collèges d’enseignement, universités, compagnies d’officiers* de justice ou de finance, tous très attachés à leurs statuts et prérogatives spécifiques, qu’ils appellent leurs « libertés ».

        À côté de ces privilèges collectifs, généralement perpétuels, il existe aussi des privilèges individuels, plus fragiles du fait qu’ils sont ponctuels et personnels. Le roi dispense ainsi à titre gracieux des lettres de naturalité aux étrangers (non-régnicoles) qui deviennent ainsi sujets français ; ou bien des privilèges de juridiction, donnant à quelqu’un le droit d’être jugé par un tribunal spécial ; ou encore des privilèges économiques qui confèrent à un entrepreneur des avantages sur ses concurrents (en général, un monopole temporaire de production ou de vente).

        Qu’ils prennent la forme d’exemptions territoriales ou d’immunités personnelles, les privilèges forment un maquis inextricable et sont intrinsèquement liés à la société d’Ancien Régime, profondément corporative. Tous les corps ont leur part d’autonomie et de liberté ; et cette liberté n’est pas tant individuelle que collective : elle passe par le groupe auquel on appartient ou le territoire dans lequel on vit. De sorte que la liberté se conjugue en fait toujours au pluriel : tout le monde a des « libertés » particulières, mais tous ces privilèges ne se valent pas !

        
          
            Synthèse : deux mondes opposés

          

          
            
              
              
              
              
              
                
                  	Valeurs d’Ancien Régime

                  	Valeurs post-révolutionnaires

                

                
                  	ordre, corps, communauté

                  	individu

                

                
                  	privilèges

                  	droit commun (universalisme juridique), égalité devant la loi

                

                
                  	hiérarchie par la famille et la naissance

                  	mérite personnel

                

              
            

          

        

      

    

    





  Notes

  
    1. * Les mots suivis d’un astérisque renvoient au Lexique, p. 195.
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